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                                                         STATUTS 

du concours international de composition du jeu de dames 100 cases « Lituanie-

2010 » (lit. « Lietuva – 2010 ») organisé par  

l’Association des Amateurs de Composition du Jeu de Dames de LITUANIE et  

la rédaction du bulletin « Saskiu kaleidoskopas » (fr. « Kaléidoscope du jeu de 

dames ») 
 

1.     Buts et objectifs du concours « Lituanie-2010 » (lit. « Lietuva – 2010 »): 

1.1   Populariser la composition du jeu de dames en Lituanie. 

1.2   Perfectionner la maîtrise des amateurs de composition du jeu de dames. 

1.3. Développer les relations des amateurs de composition du jeu de dames de 

Lituanie avec les compositeurs des pays étrangers. 

2.     Règles du concours: 

2.1.  Le concours comprend deux catégories : 

2.1.1. Catégorie A: miniatures sans dame(s) dans la position initiale. Thème libre. Le 

nombre minimum de pions blancs dans la position initiale sera de 5, celui des pions 

noirs sera de 4, le nombre maximum de pions blancs ou noirs ne devra pas être 

supérieur à 7. Dans la position initiale, la différence entre les pions blancs et noirs (ou 

noirs et blancs) ne pourra être supérieure à 1 unité. Les miniatures doivent 

correspondre aux Règles Internationales de la CPI FMJD en vigueur depuis le 28 - 04 

- 2010 (Règles de Maîtres ou Règles Supérieures). Les juges de la catégorie A sont : 

M.Tsvetov (Israël), A.Liahovskij (Biélorussie), S.Zilevicius (Lituanie). 

2.1.2. Catégorie B : Etudes / Fin de partie. Thème libre. La présentation initiale doit 

comporter un nombre de 4 pièces blanches (pion et/ou dame) au maximum et 7 pièces 

noires (pion et/ou dame) au maximum. Les etudes doivent correspondre aux Règles 

Internationales de la CPI FMJD en vigueur depuis le 28 - 04 - 2010. Les juges de la 

catégorie B sont : J.Bastiaannet (Pays – Bas), A.Liahovskij (Biélorussie), 

R.Mackevicius (Lituanie).   

2.1.3. La condition à respecter pour les deux catégories est : les blancs jouent et 

gagnent. 

2.2. Le concours se déroule par correspondance postale, du 28/04/2010 au 

01/06/2011. 

2.3. Pour chaque catégorie les participants du concours sont invités à envoyer un 

exemplaire de 2 compositions au maximum, en donnant la solution complète de la 

composition. 

2.4. Les compositions sont à envoyer avant le 01/10/2010 à l’adresse de l'organisateur 

du concours: A.Kaciuska, Architektu 38-21, 78263 Siauliai, LIETUVA - LITUANIE. 

Les compositions par courrier électronique ne seront pas acceptées. 

2.5. Le concours est financé par la rédaction du bulletin « Saskiu kaleidoskopas ». 

2.6. Pour les catégories A et B, les compositions suivantes sont interdites : 

2.6.1. Les compositions collectives. 



2.6.2. Les compositions déjà présentées ou actuellement présentées dans d’autres 

concours. 

2.6.3. Les compositions déjà publiées (y compris les compositions publiées sur 

Internet). 

3.       Etablissement et annonce des gagnants: 

3.1.    Les prix sont établis séparément pour chaque catégorie. 

3.2.    Chaque composition est évaluée et prend sa place dans l’évaluation générale. 

3.3.   L’évaluation finale d’une composition sera effectuée en calculant la moyenne de 

deux nombres : la note centrale et la moyenne des deux notes extrêmes. 

4.      Remise des prix: 

4.1.   La somme de 200 euros est prévue pour les prix du concours. 

4.2.  Pour chaque catégorie, les auteurs des trois meilleures compositions  recevront 

des diplômes et des prix : 50 euros pour la 1
ère

 position dans l’échelle d’évaluation, 30 

euros pour la 2
e
 et 20 euros pour la 3

e 
position.   

4.3.  Le règlement de ce concours est en accord avec celui de la CPI FMJD. Des 

points internationaux seront attribués suivant les Statuts en vigueur à la CPI FMJD. 

5.      Information: 

5.1. Toute l’information concernant le concours sera publiée sur les sites de TAVLEI 

(http://plus.gambler.ru/tavlei/) et de l’Association des Amateurs de Compositions 

du Jeu de Dames de LITUANIE (http://www.lskms.puslapiai.lt/). 

5.2. Les résultats du concours (préliminaires et définitifs) seront publiés sur les sites 

de TAVLEI (http://plus.gambler.ru/tavlei/) et de l’Association des Amateurs de 

Composition du Jeu de Dames de LITUANIE (http://www.lskms.puslapiai.lt/). 

 

 

 

 


